
GUIDE DE CANDIDATURE A L’APPEL A PROJETS REGIONAL PM’UP
La candidature à l’appel à projets PM’up se fait exclusivement par le biais du formulaire en ligne accessible sur le site www.iledefrance.fr/pmup.

Le formulaire de candidature se compose de deux rubriques : identification de l’entreprise et présentation du projet de développement.
Des identifiants permettent au candidat d’accéder à son formulaire autant qu’il le souhaite pour compléter sa candidature. Les champs saisis sont modifiables jusqu’à validation et donc transmission du dossier à la Région. Pour l’appel à projets 2009, les candidatures doivent être validées et transmises avant le 30 avril 2009 inclus.

Les étapes de la candidature sont détaillées dans la présente notice explicative :

1) Demande d’identifiants

2) Identification de l’entreprise

3) Présentation du projet de développement
1) Demande d’identifiant et de mot de passe
Pour obtenir l’identifiant et le mot de passe qui permettront de renseigner la candidature, il convient de remplir le formulaire identifiants entreprise aux champs suivants :

· raison sociale

· SIREN
· mail de contact
· téléphone du contact
Coordonnées de contact : Cette personne sera le contact direct de la Région. C’est elle qui recevra par mail la confirmation de la validation des identifiants puis du dossier. Si les identifiants étaient égarés, elle seule recevra par retour mail les identifiants.

Les autres champs du formulaire pourront être complétés ultérieurement, comme l’ensemble du dossier de candidature.

Attention : Conservez votre identifiant et votre mot de passe, car ils vous permettront d’accéder à votre dossier de candidature jusqu’à sa validation.
Attention : La demande d’identifiant ne vaut pas candidature. 
Remarque : les entreprises qui ont déjà candidaté en 2008 conservent leurs identifiants pour accéder au formulaire (en cas de perte, faire une demande sur pm-up@iledefrance.fr) 
2) Identification de l’entreprise

2.1) Enregistrement du formulaire
A tout moment, vous pouvez enregistrer votre formulaire. Celui-ci sera consultable et modifiable jusqu’à la validation et la transmission de votre candidature.

Une fois enregistré, le détail des champs restant à compléter avant validation et transmission du dossier apparaît en rouge à l’écran.

2.2) Déclarations sur l’honneur

En cochant ces cases le candidat s’engage à faire parvenir aux services du Conseil régional les pièces demandées. Elles sont à transmettre dans les 15 jours suivants la validation du dossier en ligne à l’adresse suivante :

REGION ILE DE FRANCE

Candidature PM’up

33, avenue du Maine

CS 11514

75725 Paris cedex 15
L’envoi de ces documents est obligatoire pour l’instruction de votre candidature (votre dossier ne pourra être validé si l’ensemble des cases ne sont pas cochées).
Documents à fournir par tous les candidats :

· Charte du développement durable : téléchargeable en ligne (annexe 1)
· Présentation du groupe et des établissements : selon le modèle téléchargeable en ligne (annexe 2).
· Courrier de candidature : rédigé selon l’exemple téléchargeable en ligne (annexe 3) sur une page à en-tête de l’entreprise
· Liste des aides reçues (annexe 4)

· Documentation commerciale 
· Statuts de la structure éligible 

· Extrait K-Bis de moins de trois mois 

· Trois dernières liasses fiscales 

· CV du représentant de la structure chargé du projet
Si votre entreprise se présente en tant que structure touchée par les évolutions de l'environnement technologique ou concurrentiel menaçant les emplois existants :

· Un argumentaire « démontrant que l'activité ou l'organisation de la structure est directement impactée par l'évolution de son environnement technologique ou concurrentiel et nécessite des mesures correctrices en vue de sauvegarder les emplois existants » doit venir en appui de la candidature.
2.3) Eligibilité au dispositif

L’entreprise pour être éligible doit répondre à l’une des conditions suivantes :
· Appartenir à l’une des 9 filières prioritaires de l’Ile-de-France (une entreprise est considérée comme relevant d’une filière prioritaire lorsqu’au moins 50% de son chiffre d’affaires est dirigé vers cette filière) :
· Eco-activités

· Industries de la création

· Mécanique et première transformation des métaux

· Optique et systèmes complexes

· Sciences de la vie

· Services à la personne

· Services financiers

· Tourisme et loisirs

· Transport et mobilité

· Projet contribuant au développement des territoires prioritaires de l’Ile-de-France :
· Quartiers en politique de la ville : Zone Urbaine Sensible (Z.U.S.), Zone de Redynamisation Urbaine (Z.R.U.), Zone Franche Urbaine (Z.F.U.) Grand Projet de Renouvellement Urbain (G.P.R.U.)
· Franges de l’Ile-de-France : 33 cantons situés en « dernière couronne » de l’Ile-de-France

· Territoire en restructuration économique concerné par un contrat de site, un contrat de territoire ou une convention de revitalisation
· Structure touchée par les évolutions de son environnement technologique ou concurrentiel menaçant les emplois existants (étude à fournir).
Remarque : Une même entreprise peut répondre à plusieurs critères d’éligibilité (filières, territoires, mutations). La Région se garde alors le choix de la catégorie à laquelle sera intégrée la candidature.
Les conditions d’éligibilité ainsi que les différentes filières et territoires prioritaires sont présentées sur le site www.iledefrance.fr/pmup.

2.4) Suite du formulaire
Les champs surlignés doivent impérativement être renseignés pour valider la candidature.

· Composition de la clientèle : si vous n’avez qu’un seul type de clientèle inscrire 0 % et 100 % dans les cases correspondantes
· Préciser sur le formulaire en ligne les aides publiques perçues (nom, objet), leur date de notification et le montant en euros pour chacune sur les trois dernières années. S’il n’y en a aucune, inscrire « sans objet »
Attention : une déclaration sur l’honneur relative aux aides publiques doit également être adressée au format papier au Conseil régional (voir documents à fournir)

Formulaire de présentation du projet de développement

3.1) Enregistrement du formulaire

A tout moment, vous pouvez enregistrer votre formulaire. Celui-ci sera consultable et modifiable jusqu’à la validation et la transmission de votre candidature.

Une fois enregistré, le détail des champs restant à compléter avant validation et transmission du dossier apparaît en rouge à l’écran.

3.2) Présentation du projet

Il est demandé de décrire de la manière la plus précise possible le projet de développement porté par l’entreprise candidate en l’intégrant dans sa stratégie globale de développement :
· Projet envisagé : plusieurs réponses sont possibles
· Contexte et enjeux du projet : Décrire le marché, l’environnement concurrentiel, technologique, réglementaire, etc. dans lequel s’inscrit le projet. Préciser les enjeux de la mise en œuvre du projet pour votre entreprise.
· Orientations stratégiques : Décrire les orientations stratégiques retenues par l’entreprise à court, moyen et long terme pour assurer son développement face aux contexte et enjeux décrits plus haut.
· Plan d’actions : Le plan d’actions correspond au cœur du projet de l’entreprise. Il doit être le plus précis et détaillé possible. Sont notamment à préciser, à titre indicatif, les actions susceptibles de bénéficier de subventions régionales, ceci ne présageant en rien du parcours d’appui qui sera établi avec le soutien de l’ensemblier prescripteur.
· Plus-values sociales et/ou environnementales du projet : Il est demandé aux candidats de présenter les dimensions sociales (par exemple, embauche de publics prioritaires, partenariats avec des établissements scolaires, travail avec des structures d’insertion par l’activité économique) et environnementales (par exemple, produits, services, processus de fabrication ou organisation écologiques) de son projet de développement. Répondre de manière la plus précise possible. Inscrire « sans objet », lorsque le projet ne présente aucune plus-value sociale et environnementale.
· Appui(s) mobilisé(s) sur le projet : Lorsque le projet est soutenu par un (des) investisseur(s), un (des) donneur(s) d’ordre ou d’autres partenaires, préciser lesquels, la nature et le contenu de l’appui mobilisé, par quel(s) moyen(s) ils peuvent s’insérer dans votre démarche (financement, conseil, nouveau marché, etc.) et sous quelle forme. 
· Besoins d’accompagnement estimés : cette demande renseigne sur la demande d’aide spécifique de l’entreprise mais ne présage en rien du parcours d’appui qui sera établi avec le soutien de l’ensemblier prescripteur.

· Période de mise en œuvre du projet : demandé à titre indicatif et prévisionnel, cette réponse n’engageant pas l’entreprise.

· Etablissement concerné par le projet : préciser le lieu d’implantation de l’établissement ou des établissements concernés

3.3) Equipe projet

Responsable du projet : cette personne sera le contact de l’ensemblier prescripteur. Veiller à l’exactitude des coordonnées.

3.4) Situation financière

· Inscrire pour chacune des années, la période de l’exercice (dates de début et de fin de l’exercice) prise en compte.
· Renseigner sur chaque demande les données relatives aux trois précédents exercices et les données prévisionnels pour l’exercice en cours et les trois suivants. Pour l’appel à projet 2009, N-3=2006, N-2= 2007, N-1=2008, N=2009, N+1 = 2010, N+2= 2011 et N+3=2012.
· Les codes qui suivent chaque demande correspondent aux codes inscrits sur le formulaire DGI N°2050 et suivants mentionnant les chiffres du bilan.
· Les jeunes entreprises n’ayant pas 3 exercices d’antériorité ne renseignent que les années qui les concernent.
3.5) Engagement sur l’honneur

En cochant la case, le candidat atteste avoir pris connaissance du règlement d’attribution et certifie l’exactitude et l’exhaustivité des informations saisies.
Valider et transmettre le dossier
Lorsque la candidature est complétée, il convient de valider et transmettre le dossier à la Région.
Une fois validé et transmis, il n’est plus possible de modifier ou compléter le dossier.

Un message de confirmation est adressé au mail de contact.

Les pièces jointes sont à adresser à la Région dans les 15 jours.

Attention : Tout dossier non validé avant le 30 avril inclus ne sera pas examiné.

Attention : Lorsque le dossier est incomplet la validation est refusée, les champs obligatoires restant à compléter apparaissent en rouge en haut de chaque formulaire (formulaire identifiants entreprises et formulaire de présentation du projet de développement). 
